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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Assurance vieillesse
Question écrite n° 42172

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur les inquietudes exprimees par les
retraites d'entreprises privees au sujet des retraites par capitalisation dont les fonds sont geres par une
compagnie d'assurances. Tous les ans, la loi de finances prevoit une reevaluation des majorations legales en
tenant compte de l'evolution du cout de la vie. Ils ont ete extremement surpris de constater que, cette annee, la
loi de finances pour 1996 n'avait rien prevu a ce sujet. Ils sont donc inquiets de cette decision qui penalise de
nombreux rentiers, tout particulierement dans cette periode ou l'on preconise l'utilisation des fonds de pension
en supplement de la repartition. C'est pourquoi il lui demande de lui faire savoir si des mesures sont envisagees
pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

A l'initiative du Gouvernement, la loi de finances initiale pour 1996 n'a pas, en effet, prevu une augmentation des
majorations legales pour les rentes souscrites par les particuliers aupres des compagnies d'assurance, et ce
pour deux motifs. D'une part, le dispositif des majorations legales avait ete mis en place immediatement apres la
guerre pour lutter contre l'erosion monetaire. Cette derniere etant maitrisee, le dispositif n'avait plus de raison
d'evoluer. Ce constat apparait d'autant plus justifie que les taux d'interet reels positifs permettent aux societes
d'assurance de distribuer des participations aux benefices qui compensent largement l'inflation. Les droits
acquis par les assures ne sont d'ailleurs par remis en cause, le niveau atteint par les prestations est simplement
gele. D'autre part, cette mesure se justifie egalement pour des raisons d'equite, les contrats souscrits depuis
1987 etant exclus de ce systeme. Ce fait constituait une distorsion des traitements individuels injustifiee qui
s'accroissait d'annee en annee.
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